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Le noms des pointus
Ils sont le reflet des convictions
politiques, sociales, religieuses
des patrons pêcheurs qui les
arment.
� Religieuses : Saint-Pierre,

Saint-Joseph.
� Politiques : Mirabeau,

Babeuf, Robespierre, Carnot.
� Patriotiques, surtout après la

Grande Guerre : le Poilu,
l’Éclaireur, le Vengeur, le
Voltigeur, le Triomphant,
noms de bâtiments de guerre
sur lesquels ont servi nombre
de patrons pêcheurs.

� Sociales : le Pasteur.

Émue par le sort de ces
hommes, l’épouse de Jules Verne
fait construire au port du
Mourillon un abri où ils peuvent
s’abriter.

En 1889, une loi réserve
expressément la pêche côtière à
nos nationaux. Elle éloigne
définitivement les pêcheurs
italiens de nos côtes. La plupart
d’entre eux demandent leur

naturalisation et font souche dans
les ports de pêche varoise où leurs
descendants sont toujours établis.

Au lendemain de l’indépendance
de l’Algérie et de la Tunisie, de
nombreux patrons pêcheurs
(Pieds-Noirs) s’établissent dans
les ports du littoral varois.
Les prud’homies jouent un rôle
considérable dans leur accueil et
leur intégration.
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Nœud de chaise

Galères, devinrent plus tard des
pontons destinés aux galériens

La langue des galères
Dans leur quotidien, les
pêcheurs varois utilisaient des
termes venus tout droit du
temps des galères encore basées
à Toulon au XVIIIe siècle.
Ils perdurent encore.
Dans la Royale, on mouille une
ancre, les pêcheurs « frappent
le fer ». Ils ne tirent pas sur les
avirons, mais sur des rames. Au
terme de nage, la corvée de
rame, ils préfèrent celui de
vogue, la vougado.

Bateaux-taxis
Les relations entre Toulon et
La Seyne par voie maritime
perdurèrent jusqu’en 1836,
date de la mise en service du
premier vapeur.
Elles étaient assurées par de
gros pointus qui naviguaient à
la voile ou à l’aviron.
Le service était fréquemment
interrompu par les tempêtes de
mistral ou les houles d’est, la
rade n’étant pas fermée par
l’actuelle jetée.



Les charpentiers de
marine eétablis sur le

littoral varois ont subi les
influences italiennes,
catalanes et même maltaises.
Des influences que l’on
reconnaît aisément dans les
pointus sortis de leur
chantier.
Il existe pourtant une
spécificité varoise, celle du
pointu toulonnais ou
raffiau. Sa construction est
au tiers, c’est à dire que sa
largeur ne dépasse pas le
tiers de sa longueur.
L’éperon sur les pointus
méditerranéens a été
supprimé pour être
remplacé par un capian
triomphant.
Le raffiau n’en conserve pas
moins ses formes pointues
ce qui lui permet d’évoluer
à la rame aussi bien en
avant qu’en arrière.
Sa chambre, c’est-à-dire la
partie qui s’étend du mât
au coqueron, n’a pas de
bancs fixes ou mobiles. Un
payol transversal traverse
toute la largeur du bateau.
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Le pointu toulonnais
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Bateaux de plaisance

Nœud de plein poing

Parmi les premiers moteurs
montés sur les pointus, il

convient de citer les moteurs
Aster, Ballot, Castelnau,

Baudouin, Couach, Bernard.
Le monocylindre et le quatre

cylindres Baudouin, inusables,
sont encore présents dans toutes

les mémoires.

Les pointus armés par des
gpêcheurs professionnels ou

des plaisanciers participèrent au
début du XIXe siècle à des régates.
L’épreuve la plus connue était celle
de la rade de Toulon organisée
dans les années 1920 par les
associations nautiques de Toulon
et de la Seyne.
Depuis longtemps les plaisanciers
ont adopté les pointus. Varois
adeptes de la pêche à la
palangrotte ou estivants séduits
par leurs formes galbées. Le plus
illustre d’entre eux fut sans doute
Georges Simenon qui séjourna
longtemps à Porquerolles avant la
guerre.
Le célèbre romancier écrivait dans
sa petite maison qui faisait face à
la jetée et aux pointus à l’amarre.
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Allure portante : direction que
suit un bateau par vent arrière.

Amure : cordage fixant le coin
d’une voile établie du côté d’où
vient le vent.

Au près : un navire est au près
lorsque ses voiles lui permettent de
se rapprocher le plus possible de la
direction du vent.

Brai : résine de pin ou goudron
utilisée pour assurer l’étanchéité des
coques en bois.

Bouffer : en Provençal, « souffler ».

Calfatage : opération consistant à
garnir d’étoupe, de poix, de
goudron, les fentes de la coque d’un
bateau pour la rendre étanche.

Capian : pièce en bois fixée sur
l’étrave servant de bitte d’amarrage.
Symbole phallique rehaussé par des
joues de bois, le plus souvent
peintes en rouge.

Chambre : soute

Chebec : bâtiment à voile latine à
formes fines pouvant naviguer à la
rame.

Coqueron : soute à l’arrière d’un
bateau.

Dalots : espace destiné à
l’écoulement de l’eau.

Étambot : pièce de bois implantée
dans la quille d’un bateau qu’elle
continue obliquement à l’arrière.

Étrave : avant d’un bateau.

Estacade : appontements réalisés à
l’aide de pièces de bois.

Éperon : partie de bois saillante
fixée sur la proue d’un bateau.

Foc : voile triangulaire.

Gourse : bateau méditerranéen.

Largue : route perpendiculaire à la
direction du vent.

Mourre de pouar : en provençal,
museau de cochon. Terme utilisé
pour désigner l’éperon et par
extension le bateau qui le porte.

Payol : plancher, caillebotis.

Palangrotte : ligne de fond
pourvue d’un plomb terminal de
forme pyramidale et de deux ou
trois hameçons.

Prélart : bâche souple goudronnée.

Plat bord : planches horizontales
limitant les bordages.

Pointu : bateau de pêche
méditerranéen.

Trémail : filet de pêche formé de
trois nappes superposées.

Vougado : transit à la rame.

Lexique
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Association les Amis de la Voile
Latine (AVL) LE MANCHOT
Monsieur Stéphane BILLAUT
108 rue Henri Lacroix
83000 TOULON
www.lemanchot.org

Union Sociale Maritime
244 avenue Infanterie de Marine
83000 TOULON
Tél. 04 94 46 53 15

Association de Sauvegarde des
Embarcations Traditionnelles
(ASET)
96 rue Bernard Bras - Les Playes
83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

Société des voiliers de
traditions et voiles latines
BP 72 - 83990 SAINT-TROPEZ

Association Les Voiles
Latines de Saint-Aygulf
83370 SAINT-AYGULF
http://perso.wanadoo.fr/voiles-latines-frejus/

Fédération des associations
œuvrant pour le patrimoine
maritime
chemin Plaine de Bouisson
83400 GIENS-HYÈRES

Association Voiles latines
Mairie de Saint-Mandrier
83430 SAINT-MANDRIER

Association pour la Sauvegarde
du Pointu Provençal (ASPP)
Les Bois 3B - 45 Montée de Costebelle
83400 HYÈRES
www.pointu-provençal.com

Association Capian
La Meursault 4
45 avenue Maurice Jeanpierre
06110 LE CANNET
Loucapian@yahoo.fr

Club nautique seynois
Immeuble Rotonde
Boulevard Toussaint Merle
83500 LA SEYNE-SUR-MER

Association patrimoine
et histoire seynoise
318 chemin Aranud
83500 LA SEYNE-SUR-MER

Union maritime du Mourillon
Section sport pointu et tradition
183 littoral F. Mistral
83000 TOULON

Association La Partègue
rue Saint John Perse
83406 PRESQU'ILE DE GIENS
http://perso.wanadoo.fr/partegue

Fédération Patrimoine Maritime
Méditerranéen
155 chemin plaine de Bouisson
83400 GIENS -HYERES
Tél. 04 94 58 92 25
fede.mediterranee@wanadoo.fr

« Les sauveteurs du pointu »
Liste des associations varoises




